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Abkürzungsverzeichnis

SGK-SR Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit des Ständerates
SGK-NR Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit des Nationalrates
IV Invalidenversicherung
ATSG Bundesgesetz über den Allgemeinen Teil des Sozialversicherungsrechts

CSSS-CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des
Etats

CSSS-CN Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil
national

AI Assurance-invalidité
LPGA Loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales
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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Sozialversicherungen

In der Sommersession 2019 bereinigte das Parlament die Differenzen in der Revision
des Allgemeinen Teils des Sozialversicherungsrechts (ATSG). Der Ständerat beharrte
nicht auf seiner Formulierung der «angemessenen Mehrkosten», sondern stimmte zu,
dass die Versicherungsträger – wie vom Nationalrat gewünscht – die durch
Observationen bei unrechtmässigem Leistungsbezug entstandenen «Mehrkosten» den
Versicherten auferlegen können. Durch das Prinzip der Verhältnismässigkeit in der
Bundesverfassung sei bereits garantiert, dass nur die «angemessenen» Mehrkosten
verlangt werden könnten, erklärte die SGK-SR. Nach der Erklärung von
Kommissionssprecher Hans Stöckli (sp, BE), wonach die Leistungen der IV Personen im
Strafvollzug weiter ausbezahlt werden sollten, weil es eben auch Modelle wie die
Halbgefangenschaft gebe, bei denen Personen weiterhin arbeiten könnten und folglich
auf die IV angewiesen seien, hielt der Ständerat diesbezüglich an seiner Entscheidung
fest. Auf Antrag der SGK-NR stimmte der Nationalrat dieser Entscheidung zwei Tage
später zu und bereinigte somit die letzte Differenz der Vorlage. Mit 143 zu 53 Stimmen
(0 Enthaltungen) respektive 41 zu 0 Stimmen (bei 3 Enthaltungen) nahm das Parlament
die Revision des ATSG in den Schlussabstimmungen an. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.06.2019
ANJA HEIDELBERGER

Soziale Gruppen

Familienpolitik

Lors de la session d'automne, le Conseil national a exprimé son refus face à l'initiative
du canton de Neuchâtel réclamant un congé maternel d'adoption. Ce dernier aurait
consisté en une allocation perte de gain similaire à celle que perçoivent les femmes à la
naissance de leurs enfants biologiques. Cette allocation concernerait les enfants
adoptés jusqu'à l'âge de 8 ans. Les initiants ont volontairement formulé leur demande
en termes de congé maternel et non parental pour maximiser leurs chances de réussite,
estimant pratiquement impensable l'idée d'obtenir des allocations pour les pères qui
adoptent. Cette prudence tactique n'a cependant pas suffi, puisque déjà en mars 2015
le Conseil des Etats avait choisi de ne pas donner suite à l'initiative. L'idée d'une
allocation à l'adoption n'est pas nouvelle. Elle faisait originellement partie du projet de
congé maternité proposé au peuple en 2005, le code civil ne faisant pas de différence
entre les naissances naturelles et l'adoption en termes de filiation juridique. C'est le
Conseil national qui avait retiré le congé d'adoption du projet, pariant qu'il aurait ainsi
plus de succès face aux urnes. La minorité Maury Pasquier, Bruderer Wyss et Stöckli a
défendu l'objet en avançant les arguments suivants: difficulté de créer les liens avec
son enfant nouvellement arrivé dans la famille lors d'une adoption, la possibilité déjà
existante au niveau cantonal d'attribuer une allocation adoption ainsi que le nombre
très restreint d'enfants de moins de 8 ans adoptés par année en Suisse, qui se situe
entre 200 et 300. Les opposants au projet ont eux affirmé que l'adoption étant un
choix personnel, les familles se devaient de prendre leurs responsabilités face à un tel
acte et donc assumer elles-mêmes les retombées financières et sociales de leur
décision. Le Conseil des Etats a refusé de donner suite à l'initiative par 26 voix contre
14 avec une abstention et la chambre basse a suivi cette décision. Cependant, la CSSS-
CE, qui a rejeté l'initiative à 15 voix contre 7 précise avoir donné son aval à l'initiative
Romano (pdc, TI) qui vise les mêmes buts et sera prochainement débattue à l'assemblée
fédérale. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 25.09.2015
SOPHIE GUIGNARD

1) AB NR, 2019, S. 1364; AB NR, 2019, S. 883 f.; AB SR, 2019, S. 246 f.; AB SR, 2019, S. 585
2) BO CE 2015, p.259 s.; BO CN 2015, p.1868; Lib, 14.10.15
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